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4e assemblée ordinaire du Conseil de quartier de la Pointe-de-Sainte-Foy, 
Mercredi 24 avril 2024, à 20 h 55  

 au Collège des Compagnons   
Salle Le Carrefour (A-112) 

3643, avenue des Compagnons 
 

 
SONT PRÉSENT.E.S : 
 
 

M. Réal Jean    Président 
M.  Louis Champoux   Vice-président 
Mme Suzanne Roy    Secrétaire 
M. Daniel Laporte    Administrateur 
M. Jacques Pelchat   Administrateur 
M.  Alexandre Perras   Administrateur 
Mme Valérie Poirier    Administratrice 
Mme  Diana Polovei    Administratrice 
M.  Paul-André Proulx   Administrateur 
 
 
Mme Anne Corriveau   Conseillère municipale, district de la  
      Pointe-de-Sainte-Foy 
 
 
Il Y A QUORUM 
 
 
EST ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 
Mme     Eloïse Gaudreau    Conseillère en consultations   
      publiques, Service des relations  
      citoyennes et des communications,  
      Ville de Québec 

EST ABSENTE :  

Rosalie Tohoue 
 
 
Un citoyen est présent.    Jean-Luc Lavoie est dans l’assistance 

en attendant d’être nommé comme 
personne cooptée. 
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
M. Réal Jean ouvre la réunion à 20 h 52. 

 

2. DÉSIGNATION D’UNE PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE 
 
M. Réal Jean est désigné président d’assemblée. 
 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
M. Réal Jean fait la lecture de l’ordre du jour et demande si des modifications doivent être 
apportées.  
 
Les modifications suivantes sont demandées : 
 

- Le point 4 est remis à la prochaine rencontre (14 mai). 
- Les points 9 et 10 sont retirés. 
- Au point 8, ajout de l’endroit des assemblées. 
- À divers : ajout d’une proposition de présentation sur la qualité de l’air 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée     20 h 30 
2. Désignation d’une présidence d’assemblée    20 h 31 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour    20 h 32 
4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 27 mars  20 h 35  
5. Nomination des membres cooptés (si applicable)   20 h 40 
6. Balade des élus (résolution)     20 h 45 
7. Dossiers en cours      20 h 50 

● Adoption du projet de ligne éditoriale (résolution) 
 

8. Fonctionnement du conseil de quartier    21 h 05 
● Correspondance 
● Secrétariat 
● Trésorerie  
● Adoption du calendrier des rencontres 2024-2025 

9. Période d’informations des membres du conseil municipal  21 h 15 
10. Période de questions et commentaires du public   21 h 20 
11. Divers       21 h 25 
12. Levée de l’assemblée      21 h 30 
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RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-26 
Sur proposition de M. Louis Champoux, appuyée par Mme Suzanne Roy, il est 
résolu d’adopter l’ordre du jour avec les modifications mentionnées ci-dessus.  

Adoptée à l’unanimité 

 

4. ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
DU 27 MARS 2024. 

Remis. 
 
 
5. NOMINATION DES MEMBRES COOPTÉS (SI APPLICABLE)  
 
RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-27 

Attendu que Jean-Luc Lavoie a déposé un document attestant qu'il est dûment 
mandaté par IGA, Coop de Sainte-Foy; 
Attendu que sa candidature est complète, conforme et appuyée par 10 membres 
du CQ; 
SUR UNE PROPOSITION DE M. LOUIS CHAMPOUX APPUYÉE PAR MME 
VALÉRIE POIRIER,  IL EST RÉSOLU QUE le conseil d’administration du Conseil 
de quartier de la Pointe-de-Sainte-Foy nomme M. Jean-Luc Lavoie, représentant 
de l’Association des gens d’affaires du Campanile ,au poste coopté. Le mandat 
est d’une durée d’un an. 

Adoptée à l’unanimité. 
 

6. BALADE DES ÉLUS  
 

RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-28 
Considérant que le Conseil de quartier de la Pointe-de-Sainte-Foy (CQPSF) 
désire participer à l’événement « Une balade à vélo avec mes élu.e.s, édition 
2024 » qui se tiendra dans les rues de la ville de Québec le dimanche 2 juin 
(remis au dimanche 9 juin en cas de pluie) et ce, à titre bénévole ; 
 
Considérant que la ville de Québec demande aux conseils de quartier 
participants d’officialiser leur participation à cette activité par voie de résolution 
présentée et adoptée lors d’une assemblée du CQPSF ; 
 
Considérant que le CQPSF appuie les activités citoyennes qui favorisent 
l’activité physique ainsi que les activités sociales, culturelles et de cohésion 
citoyenne qui se déroulent dans le quartier ; 
 
Considérant que le CQPSF a déjà délégué trois de ses membres pour participer 
à l’organisation de cette activité citoyenne avec le concours de trois autres 
conseils de quartier de la ville de Québec ; 
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SUR UNE PROPOSITION DE M. DANIEL LAPORTE DÛMENT APPUYÉE PAR 
MME SUZANNE ROY, IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de quartier de la Pointe-
de-Sainte-Foy appuie formellement l’événement cycliste « La balade des  
élu.e.s), édition 2024 » et participe bénévolement à cette activité citoyenne. 
Adoptée à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-29 

Attendu que le CQPSF a déposé par la résolution 23-CA_11 une demande 
d’étude de faisabilité pour l’ajout d’une bibliothèque sur l’artère du Campanile 

SUR UNE PROPOSITION DE M. DANIEL LAPORTE, APPUYÉE PAR MME 
SUZANNE ROY, IL EST RÉSOLU QUE le conseil d’administration du Conseil de 
quartier de la Pointe-de-Sainte-Foy demande à la Ville de Québec de faire part 
des résultats de l’étude aux membres du Conseil de quartier. 

Adoptée à l’unanimité. 
 

 
7. DOSSIERS EN COURS 
 

• Adoption du projet de ligne éditoriale (résolution) 
 

Mme Suzanne Roy, accompagnée des membres du comité éditorial, Louis 
Champoux, Jacques Pelchat et Diana Polovei, a préparé un projet de ligne 
éditoriale. Les membres ont reçu une copie avant la rencontre et tous se disent 
satisfaits du contenu. M. Louis Champoux insiste sur le fait que la politique 
éditoriale doit servir de point de référence et que les membres du conseil de 
quartier doivent s’y référer. 

RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-30 

SUR UNE PROPOSITION DE MME SUZANNE ROY, APPUYÉE PAR M. 
JACQUES PELCHAT, IL EST RÉSOLU QUE le conseil d’administration du 
Conseil de quartier de la Pointe-de-Sainte-Foy approuve et s’approprie le projet 
de ligne éditoriale. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

● Facebook :  

Mme Suzanne Roy propose de publier 3 nouvelles par semaine sur la page 
Facebook et demande aux membres de lui envoyer des idées pour maintenir la 
page vivante. Il faut toutefois que les publications demeurent pertinentes au 
mandat du conseil et que ce soit ouvert aux citoyens. 

M. Jacques Pelchat propose d’utiliser une partie du budget du conseil de quartier 
pour payer la publicité sur Facebook afin de faire la promotion de la page du 
conseil de quartier. L’idée est lancée et appuyée par Mme Suzanne Roy qui 
mentionne qu’il faut augmenter l’influence du conseil de quartier. M. Jacques 
Pelchat va s’informer des tarifs.  

Il est proposé de remettre ce point à l’agenda de la rencontre du 14 mai. 
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8. FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE QUARTIER 
 

• Correspondance 
 
Un citoyen a demandé la date de l’ouverture du centre communautaire. On 
lui a répondu que la date n’était pas encore déterminée. 
  
• Secrétariat 
 

RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-31 
SUR UNE PROPOSITION DE MME SUZANNE ROY, APPUYÉE PAR MME 
VALÉRIE POIRIER, IL EST RÉSOLU d’effectuer le paiement de 250$ pour 
payer la secrétaire de soutien, Mme Martine Gagnon, soit 125 $ pour le PV de 
l’AGA et 125 $ pour celui de l’Assemblée ordinaire.Le virement sera effectué par 
Mme Andréa Giguère. 
Adoptée à l’unanimité 

 
• Trésorerie  
 

RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-32 
SUR UNE PROPOSITION DE M. LOUIS CHAMPOUX,  APPUYÉE PAR MME 
DIANA POLOVEI, IL EST RÉSOLU d’effectuer le paiement de 115,55$ pour 
payer les achats de nourriture servie pendant l’Assemblée générale  annuelle à 
M. Réal Jean. Le virement sera effectué par Mme Andréa Giguère. 
Adoptée à l’unanimité 

 
• Adoption du calendrier des rencontres 2024-2025 
 

Mme Éloïse Gaudreau propose un calendrier pour les rencontres de 2024-2025. Il 
y est proposé de maintenir les rencontres le 4e mercredi de chaque mois.  

Il est aussi proposé de tenir les rencontres au nouveau centre communautaire à 
partir de septembre 2024,  

Il est aussi suggéré de déterminer que l’adresse du Centre communautaire soit 
l’adresse du conseil de quartier. 

RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-32 
SUR UNE PROPOSITION DE M. LOUIS CHAMPOUX, APPUYÉE PAR MME 

SUZANNE ROY, IL EST RÉSOLU d’accepter le calendrier des rencontres pour 
l’année 2024-2025 tel que proposé par Mme Éloïse Gaudreau. Dans la mesure du 
possible, les rencontres se tiendront au nouveau centre communautaire. 

Adoptée à majorité 

 
9. PÉRIODE D’INFORMATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Retiré  
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10. PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC 
 
Retiré 

11. DIVERS 
 
Mme Valérie Poirier propose de recevoir la médecin vétérinaire Johanne Elsener 
pour une présentation sur les effets de la pollution de l’air sur la santé. Les 
membres s’entendent pour une présentation le 19 juin, d’une durée maximale de 
15 minutes INCLUANT une période de questions. 
 
RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-33 
SUR UNE PROPOSITION DE MME VALÉRIE POIRIER, APPUYÉE PAR MME 

DIANA POLOVEI, IL EST RÉSOLU d’accueillir Mme Elsener le 19 juin pour une 
présentation sur la qualité de l’air. La durée ne devra pas dépasser 15 minutes. 
Adoptée à l’unanimité 

● Les membres souhaitent officialiser des remerciements pour M. Réal 
Jean, qui a accepté le mandat de présidence en 2023-2024, et Mme 
Andréa Giguère, pour son mandat à la trésorerie. 

RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-34 
SUR UNE PROPOSITION DE MME SUZANNE ROY, APPUYÉE PAR M. 
JACQUES PELCHAT, IL EST RÉSOLU de remercier officiellement M. Réal Jean 
d’avoir présidé le conseil d’administration du conseil de quartier en 2023-2024. 

Adoptée à l’unanimité 
 

RÉSOLUTION CQPSF-24-CA-35 
SUR UNE PROPOSITION DE M. JACQUES PELCHAT, APPUYÉE PAR M. 
RÉAL JEAN, IL EST RÉSOLU de remercier officiellement Mme Andréa Giguère 
pour avoir accepté le mandat de la trésorerie depuis plusieurs années. 
Adoptée à l’unanimité 

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

La séance est levée à 21 h 20. 

 
Procès-verbal rédigé par Mme Martine Gagnon, révisé par M. Réal Jean, M. Louis 
Champoux. 

 

 

____________________________              __________________________ 

M. Réal Jean, président   Mme Suzanne Roy, secrétaire 


